
Image not found or type unknown

Obligations alimentaire envers les parents

Par donald26, le 09/02/2008 à 11:58

Bonjour

Je ne suis pas marié mais je vie avec quelqu'un sans etre declaré en mairie, ni pacsé.
J'aimerais savoir si la personne avec laquelle je vie est obligée de payer l'obligation
alimentaire des parents de sa compagne ou compagnon?

Merci

Par Jurigaby, le 09/02/2008 à 13:41

Bonjour.

La réponse est non. Il n' aaucune obligation envers quiconque.

Par donald26, le 09/02/2008 à 14:02

Merci pour votre réponse.
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